Collectif   ARIA LINDA                                                   Cuttoli Corticchiato, le 10 avril 2008.

Association A SENTINELLA  

Monsieur le Président 

de l’Office de l’Environnement

Collectivité Territoriale de Corse

Objet : Installation d’une centrale au fuel dans le bassin de vie Ajaccien.

Monsieur le Président,

Les missions de l’Office de l’Environnement que vous présidez, sont définies par la loi 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse, et plus particulièrement par les articles 23 la section 4  et 45 qui traitent notamment de l’environnement. 

Vous êtes ainsi amené, en qualité de Président de l’Office de l’Environnement, et de  membre du Conseil Exécutif, à intervenir en matière de Développement Durable au travers du  PADD (art 12 et 13), des transports et de la gestion des infrastructures. (Art 14 et 15) 

Vous êtes plus spécifiquement concerné par l’article 24 et impliqué dans la qualité de l’air au travers de l’association QUALIT’AIR Corse dont vous avez aussi assuré la Présidence, mais également par les articles 25 à 29 qui figurent également à la section 4.

Le collectif ARIA LINDA et l’association A SENTINELLA sont donc très naturellement amenés à vous demander de les recevoir pour recueillir votre position quant à l’implantation, annoncée par le Préfet de Corse, sur le site de Bastelicaccia d’une centrale thermique à fioul validée par la délibération 05/225  de l’Assemblée de Corse.

L’implantation, compte tenu de phénomènes météorologiques connus pour être défavorables à une bonne dispersion des polluants,  près d’une zone d’habitation, d’un complexe sportif, d’une école, d’une crèche, sur un terrain à vocation agricole est une aberration et n’a pas fait l’objet de la consultation prévue des élus. En outre, le site est également situé à proximité de l’aéroport, dont les servitudes aériennes ont conduit les concepteurs à réduire la hauteur de cheminées à 40 m de hauteur contre 79 m pour l’actuelle centrale du Vazzio. Cette configuration aggravant les possibilités de dispersion déjà défavorablement connues pour le site du Vazzio. 

D’autre part le choix de ce site, qui condamne toute possibilité d’extension de l’aéroport, semble avoir été davantage arbitré par de contestables considérations économiques, que par de légitimes aspects sanitaires et environnementaux impactant les domaines dont vous êtes en charge.

En ce qui concerne la délibération 05/225 qui établit, au fil des articles 3 et 4, l’utopique concept de centrale thermique à moteur propre alimenté au fuel (lourd), vous aviez sans doute déjà observé que cette notion est de nature à tromper les profanes en la matière, mais elle n’a sans doute pas abusé le spécialiste que vous êtes en tant qu’ex Président de QUALIT’AIR. En effet, bien que les cheminées du VAZZIO, après avoir fonctionné durant 25 ans en régime de dérogation totale, soient équipées depuis 2005 de filtres, les particules PM10 et celles encore plus fines PM 2,5, donc les HAP continuent à se répandre dans l’atmosphère Corse. 

Nous sommes à ce titre particulièrement inquiets compte tenu des dispositions de  l'arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à combustion, ainsi que des chaudières utilisées en postcombustion, soumis à autorisation sous la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et dont l'article 8 permet au  Préfet de fixer des niveaux d’émissions supérieurs aux recommandations.

Concernant la directive ATMO et l'arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux villes de plus de 100 000 habitants, et compte tenu des éléments figurant dans les deux précédents paragraphes, nous estimons qu’il faut en étendre l’application aux 2 grandes agglomérations de Corse qui en sont pour l’instant de fait exclues. Cette revendication s’appuie notamment sur le rapport AIRMARAIX de 2005 qui indique en page 9/31:

Le maximum horaire enregistré pendant la campagne sur le site de PIATANICCIA est environ 2 fois plus important que ceux observés sur les sites de Marseille et d'Avignon durant la même période. Il est même plus élevé  que les maximums enregistrés sur une année entière sur les 2 sites.


Les teneurs de particules enregistrées sur le site de PIATANICCIA sont donc assez significatives pour un site rural d'autant que la moyenne des mesures durant la campagne est proche de celles qui ont été relevées sur les deux sites urbains denses de Marseille et d'Avignon.

Il y a là de quoi argumenter pour l'assimilation à 100 000 habitants, et obtenir la surveillance des HAP qui ne font à ce jour l’objet d’aucune quantification.

Nous souhaitons enfin vous faire part de notre étonnement, au vu de l’intérêt représenté par le projet de Rapale, de l’application immédiate de la mesure de limitation de la puissance globale éolienne et photovoltaïque demandée par EDF, alors que l’ensemble du dispositif ENR est très loin d’atteindre 30 % du trépied, et donc de représenter un danger pour cette dernière bien trop exigeante au regard d’un réseau de distribution aux possibilités d’évolution très restreintes.

Nous vous remercions de nous proposer une date de rendez-vous par retour de courrier.

Pour A SENTINELLA et ARIA LINDA,
                                                                                       Jean Nicolas ANTONIOTTI

                                                                                      Président d’ARIA LINDA
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